
 
38, rue Eugène Oudiné      Paris, le 7 juin 2019 

75013 PARIS 

Tél 01.45.65.02.56 

Site : www.snuep.fr 

Mail : snuep.national@wanadoo.fr 

           

Monsieur le Ministre de l’Education 

Nationale de l’Enseignement 

Supérieur et de la Recherche  

110 rue de Grenelle 

75 357 PARIS 

     
 

Monsieur le Ministre, 
 
Vous dites savoir l'investissement des professeurs de lycées professionnels pour leurs élèves 
et reconnaître leurs conditions de travail difficiles. 
Pourtant et malgré nos alertes, la réforme de la voie professionnelle que vous imposez va 
encore dégrader l’exercice de nos métiers. Et les difficultés et les pressions hiérarchiques 
commencent dès à présent. 
De nombreux responsables académiques du SNUEP-FSU nous  informent actuellement qu'un 
nombre important de Chefs d'établissements  imposent aux personnels des  réunions hors 
cadre réglementaire. Ces derniers, prenant prétexte des missions liées au service 
d'enseignement : article 2 du décret 2014-940 du 20 aout 2014. Ils entendent profiter du 
temps qu'ils considèrent comme disponible au-delà des dates des épreuves pour organiser 
des semaines entières de réunions pour préparer la rentrée scolaire 2019. 
L'article 2 de ce décret précise que « les missions liées au service d'enseignement  
comprennent les travaux de préparation et les recherches personnelles nécessaires à la 
réalisation des heures d'enseignement » Pour le SNUEP-FSU cela justifie le travail au domicile 
mais n'oblige en rien les réunions en présentiel dans les établissements. 
À la suite, l'article 2 précise que ces missions comprennent aussi  « le travail au sein 
d'équipes pédagogiques constituées d'enseignants ayant en charge les mêmes classes ou 
groupes d'élèves ou exerçant dans le même champ disciplinaire ». Si cette partie concerne 
bien le travail en équipe, aucune réunion ne peut être imposée avant que ne soit décidée en 
équipe et validée en conseil d'administration l'organisation pédagogique de l'année 
prochaine (code de l'éducation articles R421-20 à R421-24). Pour mener un travail cohérent 
et être en conformité avec le cadre réglementaire, les tableaux de répartition des moyens 
disciplinaires, les répartitions nominatives des classes, les projets annuels, les dates des 
PFMP... doivent avoir été validés en amont. 



Pour le SNUEP-FSU ce passage en force des équipes de direction d'établissement est 
inacceptable. Cela relève en plus d'un véritable mépris pour le travail important de fin 
d'année scolaire des professeurs de lycées professionnels qui doivent mener de front la 
gestion compliquée des CCF et celles des PFMP de tous les élèves de secondes et de 
premières CAP et Baccalauréat professionnel. 
Dans le même temps, nombre de chefs d’établissement informent les collègues que les deux 
premières semaines de co-intervention de la rentrée 2019 ne seront pas utilisées pour les 
préparations communes des co-intervenants ce qui est en contradiction avec les 
préconisations de la note de service 2019-023 du 18 mars 2019. 
La transformation majeure de la voie professionnelle que vous avez engagée va demander un 
travail énorme à l'ensemble de la profession si elle est mise en œuvre. Dans un contexte, qui 
plus est, où les salaires des PLP restent inférieurs à ceux des enseignant-es des autres voies 
du lycée. Nous réitérons donc ici notre demande de pondération pour les enseignant-es de 
lycées professionnels en charge des classes à examen – remédier à cette injustice profonde 
serait d'ailleurs un premier acte concret vis à vis de la profession. 
 
Face à ce contexte grave de conséquences pour les professeurs de lycées professionnels, 
nous vous demandons instamment de produire une note d'alerte en direction des recteurs et 
chefs d'établissement leur stipulant que tout dévoiement statutaire est à proscrire. 
Le SNUEP-FSU rappelle que de telles pratiques entraînent une défiance légitime de la part 
des personnels. 
 
Dans l'attente de votre réponse positive et des faits qui ne manqueront de l'accompagner, 
 
Cordialement, 
 
 
 

Pour le SNUEP-FSU 
Sigrid Gerardin 

Co-Secrétaire Générale 
 


